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PADD
Projet d’aménagement et de développement durable

PLU – Agenda 21
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La démarche Agenda 21
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Le cadre commun A21 / PLU

� Aménager Simiane en préservant un 
environnement de qualité

� Développer une économie locale diversifiée
� Renforcer les liens sociaux, l’animation 

sportive et la vie culturelle 
� Gérer et valoriser durablement les ressources 

du territoire

� Renforcer la concertation avec les Simianais
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Aménager Simiane en préservant un environnement de qualité

• Maîtriser la croissance urbaine et démographique tout e n 
préservant un équilibre entre classes d’âge et catégori es 
socio-professionnelles

• Développer une offre de logements sociaux et interméd iaires

• Privilégier les formes urbaines denses pour les nouveaux  
secteurs d’urbanisation de façon à économiser l’espace

• Accepter une densification de l’existant en cohéren ce avec 
la capacité d’équipement de la commune

• Offrir des alternatives à l’usage de la voiture pour les  
déplacements

• Réorganiser la circulation automobile dans la commune
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Les objectifs démographiques
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Simiane-Collongue: évolution de la population

+ 1500 habitants d’ici 2030
(+ 75 habitants / an)
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Les objectifs démographiques

Privilégier l’arrivée de jeunes : 
de l’ordre de 2/3 de couples et familles de 20 à
35 ans, 1/3 de familles de 35 à 55 ans

2030 avec des 
arrivants 

de tous âges

2030 avec des 
arrivants en 

majorité âgés de 
moins de 40 ans

2030 20302006
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Aménager Simiane en préservant un environnement de qualité

• Maîtriser la croissance urbaine et démographique tout e n 
préservant un équilibre entre classes d’âge et catégori es 
socio-professionnelles

• Développer une offre de logements sociaux et interméd iaires

• Accepter une densification de l’existant en cohéren ce avec 
la capacité d’équipement de la commune

• Privilégier les formes urbaines denses pour les nouveaux  
secteurs d’urbanisation de façon à économiser l’espace

• Offrir des alternatives à l’usage de la voiture pour les  
déplacements

• Réorganiser la circulation automobile dans la commune
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Le logement

� Privilégier l’habitat collectif

� Equilibre entre locatif et accession à la 
propriété

� 1500 personnes de plus =  création 
d’environ 650 à 700 logements en 20 ans, 
soit une moyenne de 35 logements par an
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Le logement social

� Aujourd’hui
• 2011 logements en résidence principale
• 113 locatifs sociaux + 58 en construction
• Déficit de 232 logements sociaux pour 

respecter le quota de 20% (6%)
• 370 demandes de Simianais en attente

� En 2030
• Principe: 50% de logements sociaux dans les 

programmes de type ZAC, 30% dans les autres
• Tendre vers un taux de 20% en 2030
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Aménager Simiane en préservant un environnement de qualité

• Maîtriser la croissance urbaine et démographique tout e n 
préservant un équilibre entre classes d’âge et catégori es 
socio-professionnelles

• Développer une offre de logements sociaux et interméd iaires

• Accepter une densification de l’existant en cohéren ce avec 
la capacité d’équipement de la commune

• Privilégier les formes urbaines denses pour les nouveaux  
secteurs d’urbanisation de façon à économiser l’espace

• Offrir des alternatives à l’usage de la voiture pour les  
déplacements

• Réorganiser la circulation automobile dans la commune
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La densification de l’existant

• urbanisation des « dents creuses » qui 
demeurent dans les zones urbanisables du 
POS

Dents creuses
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La densification de l’existant

• densification progressive et raisonnée en 
adéquation avec les équipements de la 
commune
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La densification de l’existant

• Arrêt des nouvelles constructions 
en zones NB, pour ne pas créer de 
besoins d’équipement

Zones NB



S
im

ia
ne

-C
ol

lo
ng

ue
 –

P
LU

 e
t a

ge
nd

a 
21

Aménager Simiane en préservant un environnement de qualité

• Maîtriser la croissance urbaine et démographique tout e n 
préservant un équilibre entre classes d’âge et catégori es 
socio-professionnelles

• Développer une offre de logements sociaux et interméd iaires

• Accepter une densification de l’existant en cohéren ce avec 
la capacité d’équipement de la commune

• Privilégier les formes urbaines denses pour les nouveaux  
secteurs d’urbanisation de façon à économiser l’espace

• Offrir des alternatives à l’usage de la voiture pour les  
déplacements

• Réorganiser la circulation automobile dans la commune
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Les nouveaux secteurs d’urbanisation

� Un besoin total de 700 logements en 20 ans

� Sur les zones déjà urbanisées, un potentiel de 
300 à 400 logements
� 50 logements dans les « dents creuses »
� 160 logements dans les projets engagés
� 100 à 200 par densification

� soit un besoin d’extension 
pour 300 à 400 logements
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La densification de l’existant
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La densification de l’existant
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Aménager Simiane en préservant un environnement de qualité

• Maîtriser la croissance urbaine et démographique tout e n 
préservant un équilibre entre classes d’âge et catégori es 
socio-professionnelles

• Développer une offre de logements sociaux et interméd iaires

• Accepter une densification de l’existant en cohéren ce avec 
la capacité d’équipement de la commune

• Privilégier les formes urbaines denses pour les nouveaux  
secteurs d’urbanisation de façon à économiser l’espace

• Offrir des alternatives à l’usage de la voiture pour les  
déplacements

• Réorganiser la circulation automobile dans la commune
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Actions Agenda 21

Offrir des alternatives à l’usage de la voiture pour les  
déplacements

• Améliorer la lisibilité des bus du Vallat

• Aménager des aires de regroupement covoiturage / transport en 
commun / pédibus

• Marchons vers l'école

• Aménager de cheminements doux
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Les cheminements doux

 

Pôle d’activité  

Nouveau quartier  

Vieux village  

Ecoles 

Gare 

BOUC BEL AIR 

RD8 

GARDANNE 

Pôle urbain 
secondaire 

Chemin des Vignes  

Collège / activités 

Siège 
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Aménager Simiane en préservant un environnement de qualité

• Maîtriser la croissance urbaine et démographique tout e n 
préservant un équilibre entre classes d’âge et catégori es 
socio-professionnelles

• Développer une offre de logements sociaux et interméd iaires

• Accepter une densification de l’existant en cohéren ce avec 
la capacité d’équipement de la commune

• Privilégier les formes urbaines denses pour les nouveaux  
secteurs d’urbanisation de façon à économiser l’espace

• Offrir des alternatives à l’usage de la voiture pour les  
déplacements

• Réorganiser la circulation automobile dans la commune
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Schéma de principe du futur réseau viaire

 
 

Principes de renforcement du réseau viaire 

Vers les hauts quartiers 
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Développer une économie locale diversifiée

Aider au développement des commerces et des services,  
notamment dans le centre village 
•Dynamiser le marché local
•Développer la signalétique des commerces
Développer de petites zones d’activités
•Installer l’internet très haut débit 
Favoriser un tourisme de séjour aux portes d’Aix et Mars eille
•Promouvoir le site des Marres
•Gîte municipal durable
•Sentiers piétons dans le massif de l’étoile, équitation, escalade
•Adapter les horaires de l’office du tourisme
Favoriser une agriculture de proximité en synergie avec la  
gestion des zones inondables
•Plantations d'oliviers, pastoralisme, jardins familiaux
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Renforcer les liens sociaux, l’animation sportive et l a vie culturelle

Faciliter les rencontres entre les habitants par l’organ isation 
d’évènements
•Evènements de référence récurrents, comité des fêtes
•Mettre en place une charte d’accueil
Aménager des lieux et des espaces pour une meilleure 
animation de la commune
•Rénover la salle Léon Masson
•Créer une maison du tourisme et de la culture
Maintenir la richesse de la vie associative simianai se
•Mettre à disposition de locaux supplémentaires pour les 
associations
Favoriser le lien entre les générations dans les choix 
d’urbanisme et d’aménagement
•Permettre l'accès aux espaces publics et aux bâtiments publics à
tous
•Obtenir un label Tourisme et Handicap au domaine des Marres
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Gérer et valoriser durablement 
les ressources du territoire

• Assurer la préservation de la biodiversité
et des ressources naturelles

• Promouvoir une gestion équilibrée de la 
forêt

• Développer la culture des économies 
d’énergie et d’eau

• Encourager le développement des énergies 
renouvelables

• Favoriser les modes de consommation 
responsables
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Trame verte et bleue

 

Natura 2000 
« Massif de l’Etoile » 

ZNIEFF 

1 

1 

2 

3 
4 
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Actions Agenda 21

Promouvoir une gestion équilibrée de la forêt
•Favoriser l’entretien de la forêt: filière bois, certification PEFC
•Promouvoir le domaine Jean le Maître
Développer la culture des économies d’énergie et d’eau
•Aller vers une gestion publique de l'eau
•Exemplarité communale en maîtrise de la demande en énergie
Encourager le développement des énergies renouvelables
•Développer sur les bâtiments communaux les capteurs solaires
•Promouvoir une opération de géothermie
Assurer la préservation de la biodiversité et des ressou rces 
naturelles
•Installer des ruches
•Favoriser les plantations favorables à la biodiversité
•Sensibiliser la population aux espèces locales présentes dans la 
commune (faune et flore)
•Aller vers le 0 % Phyto
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Actions Agenda 21

Favoriser les modes de consommation responsables

•Points déchets à développer

•Acheter des produits durables pour les services municipaux

•Evaluer les risques professionnels pour la commune

•Proposer des repas bio et des repas déchets Minimum à la cantine

•Dématérialiser le Conseil Municipal



S
im

ia
ne

-C
ol

lo
ng

ue
 –

P
LU

 e
t a

ge
nd

a 
21

Renforcer la concertation avec les Simianais

Associer les habitants aux projets structurants
•Informer et associer les simianais aux projets municipaux
Aller à la rencontre des habitants et de leurs associa tions de 
quartier
•Organiser des réunions de quartier structurées et régulières
•Développer la proximité des services municipaux vers l'habitant
Créer un cadre régulier de concertation
•Proposer un forum d’expression sur le site internet de la commune
•Organiser des Commissions extramunicipales


